
Protégez la santé de votre compagnon,
avec Santévet START+ !

vous offre

OFFERTS 
ET

SANS ENGAGEMENT

OFFERTS
60 JOURS60 JOURS



Pour protéger sereinement la santé de votre compagnon, en bénéficiant de la
formule Santévet START+ ! 

Profitez de 2 mois d’assurance santé animale offerts pour votre chien ou votre chat, 
de 2 mois à 5 ans.

Offerte et sans engagement, la formule Santévet START+ est valable 60 jours, sans 
tacite reconduction.

Votre formule Santévet START+ s’arrêtera automatiquement, sans aucune action de 
votre part, une fois les 2 mois écoulés.

1Les avantages de la formule Santévet START+

2Vos services Santévet START+

2 mois d’assurance santé animale offerts !

Délais de carence : 48h pour l’accident et la chirurgie suite à accident, 15 jours pour 
la maladie.

*Chirurgie consécutive à une maladie exclue des garanties START+.

Pendant 60 jours, bénéficiez du remboursement de vos factures vétérinaires à 
hauteur de 50% (dans la limite de 150€ pour la maladie et la garantie décès, et jusqu’à
1 000€ en cas d’accident).

Franchise
0€

Taux de remboursement
50%

Plafond remboursement
Maladie*, décès : 150€ · Accident : 1 000€

Maladie · Accident · Chirurgie suite à accident



Les avantages inclus dans la formule START+ :

SANTÉVET URGENCES

assistance téléphonique 
24h/7j pour les urgences 
vétérinaires

ESPACE CLIENT
MOBILE ET APP

pour des demandes 
de remboursement 
en quelques clics

DES CONSEILLERS 

santé animale
à votre écoute

3Vos frais vétérinaires remboursés en 1 clic !

Une fois votre formule Santévet START+ activée, nous vous communiquerons 
vos accès à votre Espace Client Santévet par e-mail. 

Pour  demander un remboursement, c’est très simple :

1.     Téléchargez votre feuille de soins depuis votre Espace Client  
 Santévet et faites-la remplir par votre vétérinaire lors de la consultation.

2. Connectez-vous sur votre Espace Client et transmettez votre  feuille  de 
 soins accompagnée de la facture vétérinaire et des pièces justificatives 
 pour votre remboursement.

3.  Vous  serez  remboursé(e)  directement  par  virement  bancaire sur  le 
 compte que vous nous aurez communiqué.

Exemples de maladies fréquentes : 
• Chien : maladie de Lyme
• Chat : insuffisance rénale

Exemples d’accidents fréquents : 
• Chien : intoxication alimentaire 
• Chat : chute avec fracture

L’assurance santé animale a pour but de rembourser les frais imprévisibles liés aux 
maladies et accidents : consultations, chirurgies, médicaments, analyses...



4Nos formules tous risques pour chiens et chat

Santévet propose une large gamme de formules tous risques (maladie et accident), 
adaptées aux besoins de chaque espèce et race avec 5 formules pour les chiens et 
chats et 1 formule spéciale chat d’intérieur :

Prise en charge

Budget Prévention 
inclus

Alimentation 
thérapeutique

Plafond annuel

Franchise annuelle

100%90%80%70%60% 90%

150€/an

Jusqu’à
200€/an

50€/an

120€/an75€/an50€/an30€/an 75€/an

OptimalPremiumConfort+ConfortLight Cat indoor

4 000€3 500€3 000€2 000€1 500€ 3 000€

75€ 50€50€30€20€0€

----

inclus gratuitement dans les formules Santévet Light, Confort, Confort +, Premium, Optimal, Cat Indoor :

(2) À partir de 50 € de reste à charge, calculé après application des garanties de votre contrat.

Avec Payvet, rangez votre carte bancaire

100% de votre facture avancée par Santévet lors du règlement
en clinique vétérinaire.

Prélèvement en 3x sans frais, pour votre reste à charge(2)

Des services inclus dans toutes les formules :

Une application mobile 
pour des remboursements rapides 
et simples

Une assistance téléphonique 
24h/7j en cas d’urgences 
vétérinaires

Nous contacter

Par téléphone : 04 87 65 07 44 Par email : accueil@santevet.com

> Votre service dédié disponible du lundi au vendredi de 9h à 19h

Santévet - 35, rue de Marseille - CS 50623 - 69366 LYON CEDEX 07. Produits d’assurance distribués par Vetassur,  courtier en assurance 
 RCS Lyon B 449 826 742 - N°ORIAS : 07 003 163.

Nous vous informons que les données recueillies sont traitées par Vetassur, filiale de Santévet Group, à des fins d’instruction, de remboursement et de réponse à vos demandes de 
prise en charge. Un traitement automatisé peut être utilisé. Vous disposez des droits suivants sur vos données : droits d’accès, de rétractation, d’effacement, d’opposition, droit à la 
limitation du traitement, que vous pouvez exercer à tout moment en contactant notre DPO. Pour en savoir plus, consultez notre Politique de confidentialité sur notre site santevet.com.
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50€/an


